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Parc Cezanne 
Assemblée Générale (octobre 2021) 

 

Réfection du toit-terrasse du bloc-garages  
 

Sélection d’un maître d’œuvre 
 

Rapport d’analyse des offres 

 

1. PRÉAMBULE 

L’Assemblée Générale (AG) du 8 octobre 2020 a refusé la réalisation des travaux de réfection du 
toit-terrasse du bloc-garages dans les conditions qui lui avait été présentées. Des critiques ont 
été émises concernant la conduite de l’opération par le maître d’ouvrage (syndic et CS), les pres-
tations réalisées par le maître d’œuvre, le programme de travaux retenu, le choix de l’entreprise. 
Pour relancer cette opération, le conseil syndicat (CS) a donc lancé une nouvelle consultation 
auprès de prestataires spécialisés pour être en mesure de présenter à la prochaine AG, un projet 
de contrat portant sur une mission complète de maîtrise d’œuvre qui aura pour objet les travaux 
relatifs au toit-terrasse du bloc-garages. 

Les termes de référence (TdR) ont été élaborés par le CS pour porter à connaissance des candi-
dats présélectionnés toutes les informations nécessaires à l’établissement de leurs offres. Des 
visites in situ ont été organisées pour les compléter. Ces termes de référence seront constitutifs 
du contrat passé avec le prestataire qui sera choisi par l’AG. Ils sont disponibles sur le site web 
du conseil syndical ( https://www.parc-cezanne.fr/AG2021/TdR_MOE_Blocgarage_Janvier_2021.pdf ).   

2. LES CANDIDATS PRÉSÉLECTIONNÉS ET LES OFFRES RECUEILLIES 

Le tableau ci-dessous présente la liste des sept candidats présélectionnés.  

 

Les cinq premiers de la liste ont été proposés par Mme Aubert et M. Levrel, propriétaires de box 
dans le bloc-garages. Le cinquième est également connu du syndic. Le sixième vient de réaliser 
l’étude du Diagnostic Technique Global de la copropriété ; il est également titulaire du contrat de 
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Pré sélection des candidats - liste restreinte pour la consultation

mise à jour : 11 février 2021

nom téléphone courriel date envoi
accusé 

réception

1
Biotopes 

Création

DELALANDES 
Yannis

06 30 69 96 72 biotopescreation@gmail.com Aubert & Levrel 14/01/2021 non

2 09 50 49 82 03 agence@abarchitecture.fr Aubert & Levrel 14/01/2021

Lettre de 

désistement du 

22/01/21

3 BEIE
PEREZ                     
Jean-Jacques

06 88 83 89 39 beie@orange.fr Aubert & Levrel 14/01/2021
message 

du15/01/2021
22/01/2021 oui

4 06 12 75 86 07 contact@di-martino.fr Aubert & Levrel 14/01/2021 04/02/2021

message 

désistement du 

09/02/2021

5 S.A.S.U.
JOSEPH Stéphane 

(architecte)
06 64 99 15 09 josepharchitecte@orange.fr

49, bld de la Concorde                

13009 Marseille

Mme Olivari 

(CGimmo)                                      

Aubert & Levrel            

14/01/2021 non

6 SOL.A.I.R. SIEGEL Sylvie 06 23 54 00 33 sylvie.siegel@solair-aix.fr
24 route de Galice               

13090 Aix-en-Provence

Diag. Tech. Global 

; Contrat toit 

terrasse Ste-

Victoire

14/01/2021
message 

du15/01/2021
02/12/2020* oui

7 VERTEX BUFFETEAU 06 13 42 61 16 philippe.vertex@wanadoo.fr

Agence Var / 40 av. du 

Maréchal de Lattre de 

Tassigny Le Gounod B - 

83000 Toulon

CGimmo / Offre 

pour Toit-terrasse 

Ste-Victoire

14/01/2021 04/02/2021 oui

* Visite réalisée à l'occasion de la visite du toit-terrasse du Ste-Victoire (contrat de maîtrise d’œuvre)

Remise 

d'une offre 

Termes de 

référence

DI-MARTINO (architecte)

BEAU Antoine (architecte)

Personne ressource
N° Nom Adresse

recommanda

tion

Visite in 

situ

https://www.parc-cezanne.fr/AG2021/TdR_MOE_Blocgarage_Janvier_2021.pdf
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maîtrise d’œuvre pour la réfection du toit-terrasse du bâtiment Ste-Victoire (opération en cours). 
Le septième recommandé par le syndic avait remis une offre pour le toit-terrasse du Ste-Victoire.  

La consultation a été lancée par courriel du président du conseil syndical en date du 14 janvier 
2021 (voir annexe 1). 

Quatre candidats ont réalisé une visite sur site en présence d’un représentant du conseil syndi-
cal : BEIE, Di-Martino, SOL.A.I.R., et VERTEX.  

Monsieur Antoine BEAU a adressé une lettre de désistement pour le motif suivant (extrait de la 
lettre jointe en annexe 2) : 

Monsieur Di-Martino, après sa visite du site, s’est également désisté par courriel du 09/02/2021 
(voir annexe 3).  

Biotopes Création et SASU n’ont remis aucune offre, sans fournir d’explication. 

Les trois offres recueillies au terme du délai accordé aux candidats, remises au syndic sous en-
veloppe fermée, ont été ouvertes le 11 février 2021 dans les locaux du syndic en présence de 
deux représentants du conseil syndical (MM. Carron et Wolkowitsch) : BEIE (JJ Perez) ; 
SOL.A.I.R. ; VERTEX. Les dossiers peuvent être consultés dans les bureaux du syndic.  

3. ANALYSE DES OFFRES 

3.1 CONFORMITÉ DES DOSSIERS D’OFFRES  

La constitution 
du dossier 
d’offre a été 
précisée dans 
les termes de 
référence. 
Extrait ci-
contre.  

 

BEEI 

Le projet de contrat proposé par BEEI est très succinct (une seule page). Il ne fait aucune men-
tion des termes de référence qui n’ont pas été retournés dans le dossier d’offres ; c’est une 
clause d’exclusion. Il présente deux seules références en matière de toit-terrasse végétalisé : 
terrasse-jardin Monoprix à Nice en 2018-2019 ; toit-terrasse accessible dalle sur plots, jardin à 
Paris en 2018-2019. 

SOL.A.I.R. 

L’offre de SOL.A.I.R. fait explicitement référence aux termes de référence. La solution d’une ré-
fection partielle est explicitement exclue. Elle avait été introduite dans les termes de référence 
comme alternative à la réfection totale, comme suite aux critiques émises à propos du pro-
gramme présenté aux deux AG précédentes. Cette interprétation rejoint celle exprimée par 
M. Antoine BEAU dans sa lettre de désistement mentionnée plus haut (§ 2). Elle est conforme à 
l’avis du conseil syndical déjà présenté en AG. Ci-dessous, extrait du projet de contrat de 
SOL.A.I.R. et des TdR annexés : 



Parc Cezanne – bloc-garages  Maîtrise d’œuvre 
 

Parc Cezanne / Conseil syndical  29 juin 2021 Page 3 of 6 

L’offre de SOL.A.I.R. présente six références en matière de toit-terrasse végétalisée, toutes ré-
centes et réalisées à Aix-en-Provence et dans la région Sud. Le curriculum vitae de la chargée 
d’affaire mentionne la qualification d’architecte avec une expérience en entreprise de couverture.  

VERTEX  

L’offre de VERTEX ne fait pas mention des termes de référence, mais ces derniers sont présents 
et visés dans le dossier d’offres. Parmi les cinq références présentées, aucune ne mentionne une 
expérience de végétalisation similaire à celle du programme du bloc-garages. Des curriculum 
vitae sont présentés mais sans préciser qui sera le chargé d’affaire. 

L’offre de SOL.A.I.R. peut donc être considérée comme mieux disante du point de vue technique.  

3.2 ANALYSE DES OFFRES FINANCIÈRES 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des offres recueillies.  

 

Conformément aux termes de référence, les offres financières sont décomposées en une tranche 
ferme et une tranche conditionnelle :  

• La tranche ferme correspond à la préparation du marché de travaux. Elle est décomposée 
en trois phases : la définition du programme de travaux ; la rédaction du Dossier de Con-
sultation des Entreprises (DCE) ; l’analyse des offres. Les honoraires correspondants sont 
forfaitaires.  

• La tranche conditionnelle correspond à la phase de réalisation des travaux dans la me-
sure où l’AG l’aura décidé. Les honoraires correspondants sont définis sur la base d’un 

Contrat 

Résultat à l'ouverture des plis du 11 février 2021

Phase 1
travaux 

HT :
93 000 €

DIA et APS DCE
analyse 

des offres 
taux montant HT

8 580 € HT
9,2%

1 600 € HT 2 200 € HT 650 € HT forfait 6 900 € HT
2,63% 7,4%

12 745 € HT
13,7%

BEIE (PEREZ                     

Jean-Jacques)

SOL.A.I.R.

VERTEX

1

2

3

Tranche ferme
Tranche 

conditionnelle

oui

Total (HT)

présents et 

visés

termes de 

référence 

visés

absents

R
a
n
g

5 580 € HT
3 000 € HT

4 450 € HT

pas de sous-détail

Phase 2

non oui

Atrtestation 

d'assurance 

responsabilité 

civile

oui

Références 

toit-terrasse 

végétalisé 

oui

oui

Montants hors 

taxes

présents et 

visés
6,5% 6 045 € HT

6 700 € HT

2 450 € HT

6,0%

TdR 
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pourcentage du montant hors taxes des travaux qui seront effectivement réalisés. Pour 
comparer les offres financières des trois candidats, le montant des travaux mentionné 
dans le tableau ci-dessus correspond au montant du marché qui a été présenté à l’AG du 
8 octobre 2020.   

Le taux de TVA applicable est le taux de 10% si les travaux sont réalisés. Il sera de 20% sur la 
tranche ferme si les travaux ne sont pas réalisés. 

BEEI 

L’offre de BEEI (JJ Perez) ne présente pas de sous-détail pour la tranche ferme. Son offre finan-
cière correspond à 3 000 € HT pour la tranche ferme, et à 6% du montant HT des travaux pour le 
montant HT de la tranche conditionnelle. Rapporté au montant prévisionnel des travaux le mon-
tant global de son offre s’établit donc à 8 580 € HT, soit 9,2% du coût HT des travaux.  

SOL.A.I.R. 

Dans son courriel du 09/02/2021 (voir annexe 4) reçu avant l’ouverture des offres, SOL.A.I.R. a 
corrigé la répartition de ses honoraires entre tranche ferme et tranche conditionnelle, par rapport 
à celle présentée dans son dossier d’offre présenté sous enveloppe, sans toutefois modifier le 
montant global de son offre. Le montant global de la tranche ferme s’établit donc à 4 450 € HT. 
Le montant de la tranche conditionnelle est forfaitaire, pour le montant de 2 450 € HT. Le mon-
tant global de son offre s’établit donc à 6 900 € HT, soit 7,4% du coût HT des travaux. 

VERTEX  

L’offre de VERTEX ne présente pas de sous-détail pour la tranche ferme. Son offre financière 
correspond à 6 700 € HT pour la tranche ferme, et à 6,5% du montant HT des travaux pour le 
montant HT de la tranche conditionnelle. Rapporté au montant prévisionnel des travaux le mon-
tant global de son offre s’établit donc à 12 745 € HT, soit 13,7% du coût HT des travaux.  

L’offre financière de SOL.A.I.R. est donc mieux disante.  

4. PROPOSITION POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Au terme de la procédure de consultation, l’offre de SOL.A.I.R. s’avère la mieux disante aussi 
bien du point de vue technique que du point de vue financier. 

Le conseil syndical propose à l’assemblée générale des copropriétaires de lui confier la mission 
de maîtrise d’œuvre des travaux de réfection du toit-terrasse du bloc-garages dans les conditions 
fixées dans son projet de contrat et dans les termes de référence rédigés par le conseil syndical.  

Le montant de ses honoraires sera forfaitaire, pour un montant de 4 450 € HT pour la tranche 
ferme et de 2 450 € HT pour la tranche conditionnelle.  

L’affermissement de la tranche conditionnelle interviendra avec la réalisation des travaux si l’AG 
en décide ainsi le moment venu. 

 

Aix-en-Provence, le 29 juin 2021 

Pour le conseil syndical, 

Le président, 

        

H CARRON  
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Annexe 1 – Courriel de lancement de la consultation 

 

 

 
Annexe 2 –  
Lettre de désiste-
ment Antoine 
BEAU 
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Annexe 3 – Courriel de désistement de M. Di-Martino 

Annexes 4 – Courriel de SOL.A.I.R. du 09/02/2021  

 


